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A l'approche de la fête du 1er Mal, nous nous adressons à vous au nom de NSZZ "Solidarnosc" et de la société 

indépendante polonaise. 

Les événements ont fait que, depuis les premières manifestations sur les terres polonaises en 1890, la fête du 

1er rnai fut un jour de lutte tant pour les droits sociaux, les droits des ouvriers au travail et au pain, que pour 

le retour à la souveraineté nationale. Aujourd'hui, nous nous trouvons devant les mêmes problèmes. 

Depuis cinq ans, les autorités du parti et de l'état lancent leurs forces policières et militaires contre les 

manifestations ouvrières. Telle est la réponse du "socialisme réel" à la protestation sociale contre la continuelle 

réduction du niveau de vie, contre le non-respect des conditions de travail élémentaires, contre la violation de la 

légalité. La terreur policière frappe quiconque défend les droits ouvriers et syndicaux, quiconque lutte pour la 

libération des militants emprisonnés. 

C'est là une des faces de la réalité sociale et politique en Pologne. La résistance de la société organisée 

représente l'autre face. Des cellules du Syndicat fonctionnent dans les entreprises, leur activité est coordonnée 

par les structures régionales et nationales. La presse et les éditions indépendantes préservent la liberté de 

pensée et d'expressicn. Le mouvement NSZZ "Solidarnosc" est un élément durable de la vie sociale en Pologne. 

L'opinion publique des pays démocratiques a eu et a encore une influence sur notre situation. La preuve en est, 

par exemple, l'action de protestation lorsque les autorités menacèrent Lech Walesa d'un procès. Face à l'emprison

nement des militants syndicaux et démocratiques, face aux arrestations et aux procès, face aux procédures pénales 

accélérées, votre aide morale a et aura une signification considérable. Nous sommes persuadés que notre solidarité 

est une des meilleures voies menant à la paix et à l'unité de l'Europe. 

L'efficacité de cet appui dépend de l'unité d'action des syndicats démocratiques guidés par le principe du plura

lisme. Tout le mouvement svndical démocratiaue polonais défend ce prinrine et l'applique r'rat.iquement. Seul le 

syndicat gouvernemental ne reconnaît pas le pluralisme syndical. Ce syndicat est boycotté. Nous attendons de vous 

que vous soyez solidaires de cette attitude. 

Les aides diverses accordées à NSZZ "Solidarnosc" par les centrales syndicales démocratiques internationales de 

même que les contacts durables et directs des organes nationaux, régionaux et d'entreprises de NSZZ "Solidarnosc" 

avec les organisations syndicales correspondantes des pays démocratiques nous encouragent pour l'avenir. Ils sont 

également importants pour ceux qui s'efforcent de construire un mouvement syndical libre dans les pays du "socia

lisme réel". 

Chers Amis! A l'occasion de la Fête du 1er Mai, nous adressons à tous les syndicalistes, à tous les travailleurs 

nos sincères salutations. 

*_*_*_*_*_*_*-*_* 

15 avril 1986, ce texte ainsi que les deux suivants a été signé par la Conmission Provisoire de Coordination de 

NSZZ "Solidarnosc": Zbignieu Bujak/Région de l̂ azovie/, Jan Andrzej Gorny /Région de Silésie-Dabrowski/, Plarek 

rnuszynski /Régicn de Basse-Silésie/ ainsi que des représentants des régions de Gdansk et de Petite-Pologne. 
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COCnJNIQLE 

Le 15 avril 19BG, la TKK de IMSZZ "Solidarnosc" s'est 

réunie. 

1. La TKK affirme que les hausses répétées des biens et 

des services courants frappent le niv/eau de uie de la 

population. La possibilité annoncée d'une hausse des 

salaires est non seulement insuffisante mais elle con

cernera avant tout les secteurs les plus forts et non 

ceux qui en ont le plus besoin. C'est aussi pour cette 

raison que la misère s'étend dramatiquement. Tel est le 

prix que la société paie pour la reconstruction du 

modèle économique socialiste centralisé, modèle qui 

durant les quarante dernières années s'est plusieurs 

fois discrédité. La politique actuelle n'offre aucune 

chance d'améliorer la situation et entraînera de nou

velles hausses et la poursuite de la dégradation écono

mique. Par leur attitude quotidienne, les gouvernants 

manifestent leur volonté de défendre leurs privilèges 

et leur pouvoir au prix d'un recul toujours plus accen

tué de la Pologne et de la privation des générations 

futures d'un niveau de vie équitable. Il faut remarquer 

qu'en même terrps, les autorités essayent de faire por

ter par la seule société la responsabilité de la situa

tion actuelle. C'est à cela que doit servir entre 

autres l'action de propagande de "lutte contre tous les 

maux moraux". Ne déniant pas l'existence de phénomènes 

sociaux indésirables, nous déclarons que la responsabi

lité en incombe pour la plus grande part au système 

ckMTiinant qui constitue l'obstacle majeur au développe

ment de la Pologne. 

2. Les préparatifs des célébrations des 1er et 3 mai 

ont été discutés. Une lettre a été adressée aux membres 

des syndicats démocratiques à l'étranger. 

3. Des questions d'organisation ont été débattues. 

Entre autres, les principes de l'action du Bureau de 

Coordination de NSZZ "Solidarnosc" à l'Etranger ont été 

réglés. 

RESOLUTION DE LA COTniSSION PROVISOIRE DE COORDINATION 

(TKK) DE NSZZ "SOLIDARNOSC" AU SUJET DU BUREAU DE 

CŒ«DINATION DE NSZZ "SO-IDARIWSC" A L'ETRANGER 

1. NSZZ "Solidarnosc" est un syndicat en même temps 

qu'une part du mouvement social indépendant en Pologne. 

En tant que syndicat, il entre dans le cadre du mouve

ment syndical démocratique indépendant et participe à 

son action. 

2. NSZZ "Solidarnosc" vise l'introduction en Pologne du 

principe du pluralisme syndical ainsi que l'observance 

des droits de l'homme définis par les accords interna

tionaux ratifiés par les autorités de la RPP et en 

particulier par les conventions de l'OIT ainsi que les 

résolutions de l'Acte Final de la CSCE à Helsinki. 

A. Pour coordonner la collaboration entre "Solidarnosc" 

et le mouvement syndical international, le Bureau de 

Coordination NSZZ "Solidarnosc" à l'Etranger a été créé 

par décision de la TKK le 1er juillet 1982. Le Bureau 

représente NSZZ "Solidarnosc" auprès du mouvement syn

dical international, entretient une coopération perma

nente avec les syndicats et leurs organisations inter

nationales, et en particulier sert d'intermédiaire dans 

les contacts entre la direction de NSZZ "Solidarnosc" 

en Pologne et les responsables des organisations syndi

cales de l'étranger. Seul le Bureau, ainsi que les 

personnes et les institutions désignées par le direc

teur du Bureau, dispose des pouvoirs nécessaires â la 

réalisation de ces missions. 

5. Le Bureau est accrédité auprès de la Confédération 

Internationale des Syndicats Libres et de la Confédéra

tion Mondiale du Travail. Ces confédérations ainsi que 

les syndicats y affiliés financent l'activité du Bureau 

dans le cadre de son aide iratérielle à NSZZ "Solidar

nosc" . 

6. Entre autres responsabilités, le Bureau est chargé 

de la médiation dans la coopération entre les struc

tures de NSZZ "Solidarnosc" en Pologne et les organisa

tions syndicales de l'étranger. Le contrôle des négo

ciations d'accords bi-latéraux est rempli en Pologne 

par la TKK et, au nom de celle-ci, à l'étranger par le 

Bureau de Coordination. Le Bureau dresse la liste de 

ces accords. Lors de prise de contacts avec des syndi

cats hors des accords existants, les représentants des 

structures de NSZZ "Solidarnosc" en séjour à l'étranger 

sont tenus de consulter le Bureau. 

7. Les militants de NSZZ "Solidarnosc" voyageant à 

l'étranger peuvent représenter officiellement NSZZ 

"Solidarnosc" dans les seules matières pour lesquelles 

ils y ont été autorisés par la TKK ou le président du 

Syndicat, Lech Walesa. Le Bureau est informé de telles 

habilitations. Le directeur du Bureau peut désavouer 

les personnes usurpant le rôle de porte-parole de "So

lidarnosc". . • ̂  

8. Le Bureau peut, sans autre autorisation, représenter 

NSZZ "Solidarnosc" hors des frontières de Pologne au

près de toutes les organisations, institutions non-

syndicales, auprès de persomes privées; il peut égale

ment effectuer auprès d'eux des démarches en vue d'ob

tenir sans condition une aide matérielle et politique 

pour le Syndicat. 

9. Le Bureau mène une action financière et transmet une 

aide matérielle à NSZZ "Solidarnosc" conformément aux 

principes établis par la TKK. Le Bureau est à l'étran

ger le seul représentant du Syndicat habilité à confir

mer la réception de dotations obtenues par NSZZ "Soli

darnosc". Ces décisions ne s'opposent pas aux accords 

distincts conclus par la Commission Provisoire de Coor

dination qui demeurent. 

3. NSZZ "Solidarnosc" est prêt à maintenir des contacts 

avec toutes les organisations et institutions qui res

pectent ses buts et son action. 

LE COPIITE REGIONAL de NSZZ "Solidarnosc" de Petite-

Pologne (région de Cracovie) a diffusé la lettre 

ouverte suivante; 
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Nous av/ons p r i s comaissance av/ec étonnement e t i n 
quiétude du séjour en Pologne de députés SPO du Bundes-
tag en v/ue d 'é tud ier les poss ib i l i t és d'une coopération 
entre les syndicats de RFA et les syndicats o f f i c i e l s 
en Pologie. 

Nous ne doutons pas que la société de RFA et en 
p a r t i c u l i e r , l ' é l i t e po l i t ique sai t parfaitement que: 

1 . les syndicats en a c t i v i t é actuellement en Pologne 
ont été créés en conséquence du cotp d 'é ta t du 13 
décembre 81 qui a priv/é NSZZ "Sol idarnosc", a ins i que 
les autres syndicats é tab l i s après août 80 sur base du 
p lura l isme, de toute poss i b i l i t é d 'ag i r ouvertement. 
Les syndicats o f f i c i e l s n'ont r ien de comnun av/ec le 
mouvement syndical indépendant pu isqu ' i l s sont nés de 
par t la volonté des autor i tés du p a r t i , de l ' é t a t et 
q u ' i l s leur sont entièrement soumis. 

2. l a major i té des t rava i l l eu rs de Pologne boycotte 
de ce f a i t les syndicats d 'é ta t o f f i c i e l s , la faiblesse 
numérique de ces derniers en est la preuve. L 'apparei l 
du p a r t i e t de l ' admin is t ra t ion , essayant de br iser ce 
boycot t , usent de méthodes scandaleuses de corruption 
et de chantage. A ins i , les syndicats état iques rassem
blent essentiellement des personnes dépendantes des 
au to r i t é s : les cadres des direct ions d 'ent repr ises, les 
membres du p a r t i e t de l ' appare i l admin is t ra t i f , les 
pensionnés et les r e t r a i t é s . 

3. l a l o i en vigueur sur les syndicats exclut le 
plural isme syndical a ins i que la p o s s i b i l i t é pour "So
l idarnosc" qui j o u i t encore de l 'appui général, d 'agir 
ouvertetrent. La v i o l a t i o n de la l é g a l i t é et la l ég i s la 
t i o n r ^ r e s s i v e in t rodu i te pendant l ' é t a t de guerre 
permettent de pr iver de t r a v a i l des m i l l i e r s de m i l i 
tants syndicaux de "Sol idarnosc", a lors que des m i l 
l i e r s d 'ent re eux ont été internés et emprisonnés, 
pendant que des centaines d'entre eux sont encore der
r i è r e les barreaux et que des assassinats restent impu
n i s . Les preuves en sont fournies par la v ie quot i 
dienne polonaise. 

Te l le est la r ée l l e s i tua t ion du mouvement syndical 
en Pologne e t personne ne peut prétendre l ' i gno re r . La 
co l laborat ion entre les syndicats de RFA et les syndi
cats gouvernementaux de la République Populaire de 
Pologne const i tuera donc un appui moral à la po l i t ique 
répressive du système po l i c i e r du p a r t i , l 'acceptat ion 
de l a v i o l a t i o n des d ro i t s du citoyen dans notre pays 
et de la v i o l a t i o n par le gouvernement de la RPP de ses 
engagements internat ionaux. 

Dans ce contexte, les contacts p r i s par les députés 
du SPD en vue de préparer une col laborat ion des syndi
cats allemands avec les syndicats gouvernementaux de la 
RPP doivent ê t re considérés comme une tenta t ive d 'a f 
f a i b l i r la s o l i d a r i t é du mouvement syndical mondial et 
cortme un acte d ' i n i m i t i é envers le peuple polonais q u i , 
depuis des années, s'oppose par des moyens pacif iques 
aux autor i tés t o t a l i t a i r e s . 

Nous espérons que la société de RFA qui a, depuis 
décembre 8 1 , prouvé à de mult ip les repr ises sa sol ida
r i t é avec notre peuple, n'accepte pas ce pro je t c^ji 
résu l te d ' i n t é rê t s de p a r t i immédiats et qui en consé
quence ctétrui t ce t te s o l i d a r i t é . Nous sommes renforcés 
dans cet te convict ion par la c r i t i que qu'a suscitée la 
récente v i s i t e de Wi l l y Brandt chez les "maîtres" de la 
RPP e t son r e j e t des poss ib i l i t és o f fe r tes de rencontre 

avec les représentants authentiques de la société polo
naise. La voie de la sécuri té du monde l i b r e ne passera 
pas par le soutien aux régimes lu t tan t contre leur 
propre peuple. La so l i da r i t é entre nos peuples est une 
chance de paix et d 'ordre moral en Europe. 

LE 1er IWI a été cho is i comme jour de so l i da r i t é avec 
la l u t t e en Afghanistan par des ce l lu les d'entreprises 
de "Solidarnosc" e t d'autres groupes indépendants en 
Pologne. L'Afghanistan et la Pologne sont l i és dans 
leur l u t t e contre le to ta l i ta r isme et seule l ' u n i t é 
d 'act ion peut mener au succès, aff i rment les i n i t i a 
teurs de cet te carrpagne qui appellent également les 
Polonais du pays e t de l 'ét ranger, à par t i c iper act ive
ment à des actions de soutien à la so l i da r i t é entre les 
peuples polonais e t afghan. 

DANS UN APPEL comnun du 1er Plai, des représentants en 
Pologne de "Sol idarnosc", des syndicats autonomes, 
des syndicats de branche, des syndicats des enseig
nants, des syndicats d 'a r t i s tes e t de sc ien t i f i ques , 
d 'organisat ion d 'agr icu l teurs appellent à des manifes
tat ions pacif iques pour la restaurat ion des l i be r tés 
syndicales, c i v i l e s et pour l'abandon de la po l i t i que 
répressive des autor i tés polonaises. 

EN REPONSE aux assurances de Jerzy Urban qui avait mis 
en évidence la l i b e r t é des citoyens rassemblés en mani
festat ions "spontanées" devant l'ambassade américaine à 
Varsovie pour protester contre l ' a c t i o n m i l i t a i r e US 
sur la Lybie, un Comité de Citoyens de Varsovie, con
s t i t ué par des m i l i t an t s de "Solidarnosc" dont Janusz 
Onyszkieuicz, a adressé au maire de la v i l l e une 
demande d 'au to r i sa t ion de déf i lés indépendants pour la 
Fête du T r a v a i l . 

LE PORTE-PAROLE du gouvernement Jerzy Urban a annoncé 
la p o s s i b i l i t é d'une éventuelle nouvelle amnistie pour 
les pr isonniers po l i t i ques s i la s i tua t ion du pays est 
suffisamment s tab le , sous-entendu s ' i l n'y a pas de 
manifestations indépendantes les 1er et 3 mai. 

LES COLIS, envoyés par le Comité Pr imat ia l d'Aide So
c ia le de Varsovie aux pr isonniers po l i t iques et de 
d ro i t corrmun, n'ont plus été dél ivrés depuis novembre 
dernier . 

LES SYNDICATS ITALIENS CGIL, CISL et UIL ont , dans un 
télégramme au 1er Winistre Bett ino Crax i , protesté 
contre la v i s i t e en I t a l i e du vice-premier minist re 
polonais, Z. Szalajda et contre l'annonce d'une v i s i t e 
prochaine du Général Jaruze lsk i . Le Secrétaire-Général 
de la CISL, F. I^^arini a envoyé des télégrammes t rès 
fermes au Pl inistre Polonais de la Justice et au d i rec
teur de la pr ison de Lubsko pour protester contre les 
condit ions de détention imposées à Uladyslaw Frasyniuk. 
Marini a, dans un autre télégramme, assuré Frasyniuk 
du soutien t o t a l de la CISL. 

21 DIRECTEURS des plus grandes maisons d 'éd i t ion f ran 
çaises ont signé une pé t i t i on en faveur d j p u t l i c i s t e 



- 4 

polonais Czeslau B i e l e c k i , détenu sans jugement à la 
pr iscn Rakouiecka de Uarsox/ie depuis le 13 a u r l l 1985. 
Cette p é t i t i o n rassemblée par "So l i da r i t é avec Sol idar-
nosc" condamne les condit ions dans lesquelles Bie leck i 
est détenu e t sout ient sa demande de reconnaissance du 
s ta tu t de p r i s c m i e r p o l i t i q u e . 

LE COniTE HELSINKI en Pologne a publ ié son 5 ème rap
port sur la v i o l a t i o n des d ro i t s c i v i l s et humains en 
Pologne de janv ie r à octobre 85. 

CINQ rOlBRES de la Confédération pour la Pologne Indé
pendante (KPN) ont été jugés à Uarsovie pour d i rec t ion 
d 'organisat ion i l l é g a l e e t i n c i t a t i o n au désordre pub
l i c . Leszek f loczu lsk i , président du KPN, a été condarmé 
à 4 ans de p r i scn ; Krzysztof Krol e t Adam Slomka à 2,5 
ans; Andrzej Szomanski e t Oariusz Wojcik à 2 ans. Les 
avocats de la défense ont indiqué leur in tent ion de se 
pourvoir en appel . 

JOZEF PTROiCA ava i t été condamné par un t r i buna l du 
d i s t r i c t de Zakopane (sud de la Pologne) le 15 octobre 
1985 pour avoir c o l l é des a f f iches appelant au boycott 
des élect ions parlementaires du 13 octobre. Le t r i buna l 
avait prononcé une peine de 18 mois de prison avec 
surs is , une période probatoire de 3 ans et 40.000 z l 
d'amende. L ' a f f a i r e f u t portée en appel où une amende 
supplémentaire de 40.000 z l a été s i gn i f i ée . L'acte 
d'accusation e t la sentence ont été putoliés dans la 
presse l oca le . 

4 niLITANTS de "Sol idarnosc" ont été jugés à Bielsko-
Biala (au sud de la Pologne) pour d i s t r i bu t i on de 
publ icat ions indépendantes. Andrzej Kralczynski a été 
condamné à 20 mois de pr ison, Janusz Fronczak et 
Andrzej Polak à 18 mois e t Janusz Barg ie l à 1 an. Six 
m i l i t an t s de Gl iwice (sud de la PI) e t deux de Poznan 
ont été accusés des mêmes d é l i t s . 

UN PROCïîAWE de coopération a été discuté le 4 a v r i l 
entre les d i rec t ions du Comité Exécut i f Régional de 
NSZZ "Sol idarnosc" de Basse-Silésie e t du groupe indé
pendant "Solidarnosc liialczaca". Des i n i t i a t i v e s con
jo in tes d 'ac t ion pour l a défense de Wladyslaw Frasyniuk 
ont été mises au po in t . 

1.200 POLONAIS construisant une centrale nucléaire en 
Bulgarie se sont mis en grève pendant t r o i s jours en 
protesta t ion contre les condit ions de v ie et de t r a v a i l 
(coupures d ' é l e c t r i c i t é fréquentes, chauffage d é f i 
c ien t , nour r i t u re rationnée) et contre la mauvaise 
organisat ion du t r a v a i l qu i suspend la product ion., . 

LE TRAFIC AERIEN a été suspendu pendant deux heures, de 
16h à 18h, au-dessus de la Pologne le 18 a v r i l en 
raison de déplacements aériens de l'Armée Soviéticfje. 
Tous les avions c i v i l s ont été i n t e r d i t s de décollage 
ou cont ra in ts d 'a t tendre , en volant obligatoirement à 
plus de 10 m i l l e mètres, l ' a u t o r i s a t i o n d ' a t t e r r i r au 
terme des manoeuvres. 

LE TEfPS DE TRAVAIL est en Pologne sensiblement allongé 

par d i f férentes mesures. Les t rava i l l eu rs polonais 
perdent leur d r o i t au samedi l i b r e , une des conquêtes 
de "Solidarnosc", en dépit du f a i t que les l o i s l i m i 
tent encore le t r a v a i l à 42 heures semaine. Le 21 
fév r i e r dernier , le Conseil des Ministres a rendu ef
fect ive jusqu'en 1990 une d ispos i t ion spécif ique adop
tée pour 1983. Ce l le -c i s t ipu le que, dans les entrep
r ises désignées cofime essent ie l les à l'économie e t à la 
défense nationales e t dans les services d ' u t i l i t é pub
l i que , le temps de t r a v a i l peut être porté à 46 heures 
par semaine s i la réa l i sa t ion des quotas de production 
l ' ex i ge . Cela s i g n i f i e que les ouvriers de près de 
2.000 entreprises et tous les employés des services 
publ ics ont de f a i t perdu leur d r o i t à la semaine de 
cinq jours e t l e d ro i t de cho is i r l ibrement de 
t r a v a i l l e r le samedi. 

Dans l e même sens, les t r ava i l l eu rs sont i nc i t és à 
prester volontairement dans des "équipes économiques 
d 'entrepr ises" des heures supplémentaires en semaine, 
pendant le ueek-end et les vacances qui leur 
apporteront des conpléments salariaux substant ie ls e t 
des primes non-taxées. Cette i nc i t a t i on est d'autant 
plus f i c t i v e que, dans la majori té des secteurs indus
t r i e l s , les ré t r ibu t ions du temps de t r a v a i l normal 
sont largement insu f f i san tes . Même les pensionnés et 
les r e t r a i t és pourront êt re employés sans que cela 
entraîne une réduction de leurs rentes qui sont insuf
f isantes à couvrir un standard de v ie des plus ascét i 
ques. Ces disposi t ions ne sont p ro f i tab les qu'aux en
t repr ises qui pourront a ins i par cette augmentation de 
personnel acconplir leurs quotas de production et qui 
seront dispensées de taxes sur le paiement des heures 
supplémentaires prestées par ces équipes. 

PLUS DE 2.000 personnes ont connmémoré le 16 f év r i e r le 
6 ème anniversaire des grèves de fermiers à Rzeszou et 
Ustrzyki (sud-est de la Pologne). Des représentants de 
"Solidarnosc" ont p r i s la paro le . 

SUR LES 150 entreprises d 'Etat au bord de la banque
route, 80 sont des PGR, les fermes co l lec t i ves d 'E ta t . 

LE RAPPORT UALESA sur " l a Pologne, cinq ans après août" 
est disponible en version anglaise résumée (50 pages). 
La t raduct ion française complète (500 pages) étant 
prévue pour l'automne, les personnes souhaitant ent re
temps se vo i r adresser le texte anglais sont inv i tées à 
le s ignaler au Bureau de Coordination. 

CHERS LECTEURS: une l e t t r e adressée à la f i n mars e t au 
début a v r i l aux comités "Sol idarnosc", à la presse et 
aux syndicats à l 'Ouest, prétenduement signée par Marek 
Garztecki , est un faux. Si une t e l l e l e t t r e vous est 
parvenue, nous vous serions reconnaissants de nous le 
signaler au Bureau. 

SOURCES: La Libre Belgique 28.04.86; Kronika Walopolska 
3.02.86; PUiA 30.03.86; REL compte-rendus; Tyqodnik 
Hazomsze 6.03.86; Tyqodnik PotJszechny 13.04.86; liiiado-
mosci Biezace 8-28.02.86; hJola 10.03.86 


